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Fraternité

Direction des ressources humaines FICHE DE POSTE
Compatible RenoiRH

Intitulé du poste : Instructeur (trice) au sein du bureau chargé de la prévention des expulsions
locatives

N° du poste :

N° RenoiRH : (N° permanent de la fiche de poste)

Catégorie

Famille d’emploi Habitat-Logement (HAB)

Emploi Instructeur (trice) de financement du logement social
Correspondance RMFP Gestionnaire - instructeur administratif (FP2ADMB)

Direction Départementale de ’Emploi, du Travail et des
Direction/ServicelSous-dir/Bureau ou | Solidarités de la Seine-Maritime (DDETS 76)

autre décomposition de Péble Cohésion sociale
I’'organigramme Service Logement

o Immeuble Hastings - 27, rue du 74°™ Régiment
Localisation

d’Infanterie- 76100 ROUEN

Niveau min d’expérience requis
(Facultatif)

Spécialité RNCP (Facultatif)

Rémunération (Facultatif)

ecologie.gouv.fr
mer.gouv.fr


http://www.ecologie.gouv.fr/

Généralités

Finalités et missions

ecologie.gouv.fr
mer.gouv.fr


http://www.ecologie.gouv.fr/

Liaison hiérarchique

Spécificités :

ecologie.gouv.fr
mer.gouv.fr


http://www.ecologie.gouv.fr/

Exigences :

Contacts :

Fondement juridique du recrutement

Ce poste est ouvert aux fonctionnaires et/ou aux contractuels. Le recrutement d'un(e) agent(e)
contractuel(le) est fondé sur le 2° de l'article L.332-2 du code général de la fonction publique de L'Etat

La durée attendue sur le poste est de 3 ans

ecologie.gouv.fr
mer.gouv.fr


http://www.ecologie.gouv.fr/

	Widget: [Catégorie C (employé)]
	_2: [Débutant]
	TextBox1: La DDETS met notamment enoeuvre les politiques publiques visant à héberger et à faciliter l’accès au logement ainsi que le maintien dans le logement des plus démunis. Pour adapter ses réponses dans les domaines de l’hébergement et du logement, elle est composée d’un pôle cohésion sociale en charge de la veille sociale, de l’hébergement d’urgence, du logement adapté, des problématiques d’insertion par le logement, de l’accès au logement et de la prévention des expulsions locative, ainsi que de protection des personnes vulnérables. La mission de prévention des expulsions locatives prend une ampleur croissante dans le cadre des politiques publiques d’insertion. Elle forme un axe essentiel du plan national quinquennal « pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme". Le bureau de la prévention des expulsions locatives est chargé de mettre en oeuvre les actions du PDALHPD relatives à la prévention des expulsions. 
	TextBox11: L’instructeur assure le secrétariat du dispositif de prévention des expulsions et le suivi qualitatif des situations individuelles examinées en comité de prévention des expulsions. 

Il est chargé de la préparation, de l’organisation et du suivi des commissions, qui examinent les dossiers d’impayés ou d’expulsion dans le cadre d’un examen partenarial. Il élabore les ordres du jour, enregistre les dossiers de saisine sur EXPLOC, les instruit et examine leur éligibilité. Il participe au comité en binôme avec un autre instructeur. Il co-anime le comité avec le représentant du Conseil départemental ou en assure la prise de notes. Il établit le relevé des avis et pv des comités de prévention des expulsions. 

Il s’assure auprès des partenaires concernés de la mise en place effective des préconisations formulées par le comité de prévention des expulsions locatives.

Il accueille et conseille les ménages sur les actions à mener afin de leur venir en aide et d’éviter la procédure d’expulsion.  
	TextBox111: L’instructeur est placé sous l’autorité hiérarchique du chef de service logement et sous l’autorité fonctionnelle de la coordinatrice du bureau de prévention des expulsions locatives

L’instructeur travaille en étroite collaboration avec la coordinatrice et les autres instructeurs du bureau, mais également avec les autres agents du pôle. La mission de prévention des expulsions locatives étant très partenariale, l’instructeur est amené à travailler au contact de multiples acteurs : conseil départemental, CAF, préfecture, banque de France, bailleurs, locataires, associations, CCAS, huissiers de justice, ADIL,...




	TextBox12: -	le groupe RIFSEEP/IFSE des corps de la catégorie  : 1

-	le numéro de poste RenoiRH :

-	les possibilités de télétravail : après 3 mois de présence : 3 j/semaine maximum 


	TextBox13: - Capacité à travailler en équipe et en partenariat avec de multiples acteurs extérieur

- Connaissance réglementaire des dispositifs d’accès au logement et à l’hébergement

- Autonomie et capacité d’organisation

- Rigueur, initiative, discernement

- Capacité d’écoute

- Bon relationnel

- Discrétion professionnelle (vis-à-vis des informations personnelles concernant les ménages).                                    Conditions : bureau partagé avec les autres instructeurs / prticipation aux comités à raison de 3 réunions par mois en moyenne pour chaque agent /Tuilage prévu à la prise de fonctions : formation de la coordinatrice du bureau, tutorat des autres instructeurs.


	TextBox14: 




